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éléments importants dans le consentement de l’adhérent 
(étendue et conditions de garantie) sont englobés. Ainsi ont été 
considérées comme étant des stipulations essentielles : les obliga- 
tions mais aussi des clauses de garantie, de défaut, d’inexécution, 
d’exclusion, de modalités d’exécution, des délais de livraison, des 
clauses pénales, des clauses d’attribution de compétence, des 
clauses d’exonération de responsabilité, d’assumation de risques, 
de droits légaux de sûreté, ou d’arbitragefil. Le prix, certes, est une 
stipulation essentielle mais la possibilité de discuter du prix ne 
permet pas a lui seul de qualifier le contrat de gré à gré. Une 
approche globale doit être privilégiée. 

1.2 Le caractère contractuel du règlement 

Le contrat réglementé, bien qu’il reprenne le contenu de la loi 
ou du règlement, est fondamentalement un contrat avec tous les 
attributs et les effets qui y sont rattachés. Un lien contractuel unit 
les parties avec toutes ses conséquences. Plusieurs décisions 
abondent dans ce sens. 

La Cour d’appel, dans Association des propriétaires d’autobus 
c. Fédération des commissions scolaires catholiques du Québecfi, 
affirme que, « bien qu’imposé par règlement le texte du contrat a 
été accepté par les parties comme base de leur lien contractuel ». 

Dans le même sens, le juge Trotier dans Talbot c. Commis- 
sion scolaire régionale Lapointe-33 indique que « ce contrat, une fois 
conclu, devient juridiquement soumis dans son interprétation au 
droit commun ordinaire, car par une fiction légale, il origine ou est 
censé originer d’un concours de volontés libres ». 

Cette matérialisation de la loi dans le contrat crée parfois des 
problémes de qualification. Nous analyserons l’arrét Dikrauiau c. 
Procureur _{ëfe'i'ie‘irai24 qui illustre bien cette problématique. Les 
faits peuvent se résumer ainsi : un recours collectif est entrepris 
par un étudiant qui contestait la rétroactivité de la loi qui chan- 

21. G. BERIJÜZ, op. cit., note 4 ; H. BRICKS, Les clauses abusives, Paris, L.G.D.J.-, 
19?!) ; P. NÜRDMANN,Le contrat dhcihésiou : abus et remèdes, Fribourg, Impres— 
sion Üffiset Renggli, 1974. 
Précitée, note IT. 
Précitée, note 15, p. 939. 
[20021 RJQ. 969 (CE.), confirmé par la Cour d’appel REJB 2004—53313 [CJL] et 
renversé par la Cour suprême EYE EDGE—98280 (Û.S.C.]. 
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geait la période d’exemption des intérêts du prêt. Les étudiants 
bénéficiaires d’un prêt se font émettre un certificat de prêt parle 
ministre qui leur permet de transiger avec une institution finan- 
ciére, le gouvernement se porte garant du prét. L’étudiant préten- 
dait que les conditions du contrat avaient été fixées au moment de 
l’émission et donc que les changements législatifs ne pouvaient 
s’appliquer. Il invoquait, de plus, qu’il s’agissait d’un contrat 
d’adhésion. 

En première instance, le juge Journet refuse de qualifier le 
certificat de prêt de contrat et rejette le recours. Pour lui, la loi et 
le réglement régissent les parties et non le contrat. Les droits et 
obligations des parties sont simplement issus de l’exercice du pou- 
voir législatif et réglementaire. Les incorporer dans un contrat ne 
confère pas un caractère contractuel. Le certificat de prêt n’est 
donc pas un contrat mais un acte juridique délivré en vertu d’une 
loi25. 

Les juges Forget et BeauregardEE pour la majorité de la Cour 
d’appel confirment la décision du juge J ournet. Ils maintiennent 
qu’il n’y a pas de lien contractuel entre l’étudiant et l’État. Il s’agit 
de l’application d’un programme. Par contre, entre la banque et 
l’étudiant, il existe un lien contractuel. Le juge Rotbman est dissi- 
dent. Pour lui, il y a trois parties au contrat. Certes, le ministre n’a 
pas signé le certificat, mais c’est lui qui l’a délivré et qui a stipulé 
les conditions de remboursement. Il conclut que les programmes, 
c’est une chose alors que ce sont les ententes de prêt qui sont des 
contrats. 

La majorité de la Cour suprême accueille le recours de 
l’étudiant. Le Gouvernement ne pouvait modifier les conditions 
du prêt rétroactivement. ]] devait respecter des droits acquis. Les 
juges dissidents auraient rejeté le recours de l’étudiant en se 
basant sur le principe de l’efi‘et immédiat de la loi. Au-delà de cette 
dissidence, tous les juges s’entendent sur le fait qu’il existe un con- 
trat avec le gouvernement. 

Le contrat reproduit la loi et y réfère. ll s’agit d’un contrat 
entre étudiant et institution financière marqué par une particula- 
rité, le ministre est non-signataire mais il s’est engagé unilatéra- 
lement s garantir le prêt. 

25. [2002} ft.-IQ. 969 (CE.). 
26. REJE- 2fl04—530T8 (CA.). 
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Le contrat réglementé est donc un véritable contratï'ï. Est-il 
toujours un contrat d’adhésion ? C’est ce que nous nous proposons 
d’analyser en regroupant les types de contrat selon les secteurs 
économiques. 

1 .3 Les contrats avec le gouvernement 

Les contrats réglementés conclus avec le gouvernement sont 
considérés comme un contrat d’adhésion et également qualifiés 
de contrat administratif. Nous examinerons certains types de ces 
contrats. 

1.3.1 Contrat de Fun-uinuge 

Les conditions du contrat de parrainage sont fixées par régle- 
ment. Les conditions ne peuvent être négociées et sont imposées 
par le stipulant, le gouvernement. 

Ces contrats sont donc des contrats d’adhésion puisque leur 
forme et leur contenu sont fixés d’avance par règlement. Ils sont 
également des contrats administratifs qui doivent être conformes 
aux conditions de validité applicables à de telles conventions. 

Les tribunauzznïfi’f3 n’ont pas hésité à qualifier les contrats de 
parrainage de contrat d’adhésion. Ils ont, par ailleurs, rejeté les 
arguments des défendeurs qui leur opposaient que certaines clau- 
ses étaient abusives ou encore invoquaient la nullité du règlement 
"a la base du contrat de parrainage. 

1.3.2 Convention de remboursement d’une dette 
de prêt et bourse 

Une convention de remboursement d’une dette de prêt et 
bourse a été qualifiée de contrat d’adhésion dans St-Gernmin c. 
Ministère de l’éducationË-“l. Les stipulations ont été imposées et 
rédigées par le défendeur, a son seul avantage. Dans cette afl'aire, 
un étudiant, ayant fait faillite, voulait reprendre des études et a 

2?. Nous verrons en deuxième partie qu’un contrat d’adhésion réglementé ne peut 
pas toujours bénéficier des mécanismes de protection. Infiu, p. 243. 

%. Le c. Le, [1994] RJ.Q. 1993 (CE.) ;Procureur général c. Nicolas, [1996] RJQ. 
16T9 {0.5.} ;P.G. c. Emme, [1996] R.J.Q. 2619 {C.S.) ; Québec 11. Winn Ezeki- 
chien, REJ'B 2009—13355 (CA.). 

29. REJB 1993-1115?r (L‘-Q.). 

232 Revue du Barreau! Tome 68! Printemps 2009 

Duhamel Diane
Surligner

Duhamel Diane
Flèche








































